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1534 Mai 19 . , Paris A

SCHREIBEN VOM FRANZ. KÖNIG FRANZ I . AN [ BÜRGERMEISTER UND RAT
VON] BIEL

"François . . . Roi de France . Très chers & grands amis , Confédérés &

Alliés . Nous vous prions tant que faire pouvons , que pour l ' amour de

nous veuillés etre contents de ne mettre , ne souffrir mettre , en quel¬

que façon ou maniéré que ce soit , aucuns hostages sur nous , pour rai¬

son des . . . [ 12 ’000 ] ecus [ welche Biel dem Kônig 1526 ? geliehen bat¬

te ] 1 , dont vous etes obligés pour Nous ; Attendu mesmement que icelle

dépense ne vous est utile , ne profitable ; & en ce faisant , vous nous

ferés très singulier plaisir , vous advisant , qu ' il n ' y aura point de

faute , que de brief nous ne fassions satisfaire & payer la ditte par¬

tie ; ainsi que vous pourra faire entendre de notre part , le Sr . [An¬

toine II ] de Lamet , notre Maître d ' hôtel ordinaire [ et ambassadeur

extraordinaire auprès les ligues suisses ] , porteur de cette [ lettre ] .



Et à tant , Très chers & grands amis , Confédérés & alliés , Nous prions

le Créateur vous avoir en sa très s [ ainjte & digne garde. . ..

[gez . ] François
Et plus bas [ Jean Le ] Breton [ Sieur de

Villandry , Secrétaire d 'Etat signant en

finances ]"

Der Kopist hat dem Brieftext die folgenden Erklärungen folgen lassen:

"Sçellé des armes de France , en cire rouge*

1 'Adresse [ : ] A nos très chers & grands Amis & Alliés , les

S [ ei ] g [ neu ] rs [Bürgermeister und Rat ] de Sienney
La lettre est sur parchemin ”

1) s . Zurlauhiana AH 115/34
2 ) Diese letztere Passage ist unterstrichen.

Von der gleichen Hand wie AH 115/34 - AH 115 , 195 r , wobei das Doku¬
ment eine eigene Paginierung : 15 aufweist ; vermutlich 1750 ? in den Be¬
sitz von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der
Histoire militaire und des Code militaire , gelangt
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